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Nous NEVEJANS Dani®l, A.,C., Juge de Police Suppléant
en territoire de Ruhengeri,

Attendu que lenommé B I I I Y BE B A N E,
manyarwanda, mehutu, fils de Semasaka (ev) et de Nyiraruyange,
(ev),griginaire de la colline Rwamikeri, sous-chef Kamufozi,
province du Buhoma, chefferie Buhoma-Rwankeri, territoire de
Ruhengseri, résidence du Ruanda, résidant & la colline Jaba,
sous-chef lNzamuye, province du Rwankeri, mémes chefferie et
territoire, est agé de vingt-cing ans znviron, qu'il est apte
4 tous travaux,

Attendu qu'il ne posséde aucune piéce dtidmmtité, qutil
vagabonde depuis plus de deux mois dans les sous-chefferie ds
Ikeli et ds Rwamikeri,

Attendu gu'il refuse dbxécuter tout travail, qu'il re-
fuse de payer 1'imp8t pour cette annéde,

Attendu gu'il n'a pas de cultures,

Vu 1l'ordonnance R.T. n° 14/53 du 3 mai 1319 en ses
erticles 1T et 3 ;

de mettre lenommé B I T I Y E B A N E ci-degsus

qualifié & la disposition du Gouvernement au Ruanda-Urundi
pour Lie durie de deux mois, -

Fuhengszdy 12 20 juillet 1954.-
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